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preuve de cet trietee faiU aer* fkH« «a oette

«nwinte. Dana l'iatetTalle, permettes-moi

de cite» l'opinion du premier miniatr* Je

U Saakatchewan, l'honorable M. Martin,

opinion exprimée dè« avant la date de l'é-

lection au sujet de oette mesure notoire

adoptée en temps de guerre. Voici comment
s'exprimait l'honorable M. Martin le 8 dé-

cembre 1917:

Relativement à la loi dee «lectiona en temps
de Kuerre, j'ai déj& fait connaître mon opinion

quant à la privation du droit de auSrace Inflisée

à certaines classes de notre population. A cet

«card, je resarde cette mesure comme une loi

antl-brlunnlque et antl-d«moc»ttque, de na-

ture à soulever la déHance et le soupçon et a
rstarder de vingt-cinq ans l'assimilation d'un

srand nombre des habitants du Dominion.

De plus, Indépondainraent des dispositions des-

tinées a priver certaines classes ûr la population

d* leurs privilèges électoraux, la loi des éiectior <

met entre Isa mains de gens dénués de scrupules

un moyen de s'assurer une majorité dans n'im-

porte quelle circonscription électorale. Cette par-

tis de la loi expose t la privation de son droit

d'électeur tout hablUnt de l'Ouest du Canada.

IjS Gouvernement unioniste devrait voir à ce

que l'organisme électoral auquel pourvoit la loi

aolt mis en œuvre dans des conditions équlta-

blss; H devrait voir à ce que toute personne

qui a le droit de voter soit à même d'exercer

ce droit. SI le Gouvernement néglige d'agir avec

honnêteté et justice, dans la mise eu vigueur de

la loi électorale qu'il a adoptée, la conBance que

Je repose en lui sera ébranlée.

Il devrait également abroger la loi dès la pre-

mière session du Parlement qui suivra l'élec-

tion.

Comme on a eu bien soin d'exclure de la

presse de l'est de l'«-«itario, qui était à la

dévotion du Gouvernement, cette partie du

manifeste de l'honorable M. Martin, je

demanderai, monsieur l'Orateur, qu'il me
coit permis de relire encore une fois la der-

nière phrase, au cas vu mes ami» dee pro-

vinces des prairies ne l'auraient pas enten-

due lorsque j'en ai fait la lecture la première

fois:

Le C^uve^nement devrait aussi abroger cette

loi dès la première session du Parlement qui

suivra l'élection.

Les opinions qu'exprima l'honorable M.

Martin, furent d'abord formulées à l'inten-

tion de ses amis de l'Ouest, Mais elles at-

tirèr-i». l'attention publique, vu que M.

Martin avait été pendant plusieurs annéeis

l'un des membres respectés de cette Cham-

bre et qu'un bon nombre Je ses collègues

libéraux, surtout ceux qui l'ont connu inti-

mement pendant qu'il occupait un biège en

cette enceinte, le jugent destiré k jouer un

grand rôle dans les affaires publiques.

Quelques exemples suflBront à établir que

les craintes de l'honorable M. Martin, quant

à la mise en action du mécanisme électoral,

étaient bien fondées. J'emprunte le pre-

mier tait de cette nature à un journal qui

appuie le OouTem«ment. L"'Evening Tel«-

gram", de Toronto, dans son édition du

lundi, 17 décembre 191T, fait allusion en

ce* termes au mode d'application de cette

loi à Toronto:

La loyauté de Toronto à la cause du Qouver-

nem ' d'union a été exploitée par les meneur»
d'éle«.clons. iMt patriotes avaient pour le mo-
ment fermé le» yeux sur les bévues ccmmisea
comme sur les abus dont n s éuit rendu cou-

pable en négligeant d'enrOler un si grand nom-
bre ds femme» ainsi privées du privilège élec-

toral. Lrfk mention publique de ce» crime» aurait

été de nature à aider Laurier. *

Monsieur l'Orateur, cette phrase e«t

tellement expressive d'une mentalité qui ne

s'observe qu'à Toronto, que je la relia encore

une fois:

ha. mention publique de ces crime» aurait étA

de nature a aider Laurier.

L'article continue:

On ne saurait aider Laurier aujourd'hui en
proclamant que tout le mode d« préparation de»

.

liste» d'électeurs en temps de guerre à Toronto
a tourné au déshonneur du Gouvernement d'u-

nion. Le Gouvernement unioniste devait abo-

lir le patronage Ce même Gouvernement était

représenté à Toronto par un grouiie de médiocri-

té» Incompétente» qui firent un singulier abus
du patronage, a tous le» tournants de la con-

fection d'une liste électorale en temps de guerre.

La nomination de» officiers rapporteur» »'e8t

faite soun les auspices du favoritisme politique.

La nomination des recenseurs s'est faite sou»

le» auspices du favoritisme politique.

Toronto est déshonorée par cttte tragédie de

la confection des liste» électorale» en temp» de
guerre.

Les auteurs de cette tragédie sont les fonc-

tionnaire» routiniers d'Ottawa et les colporteurs

de faveurs politiques qui posent comme les chefs

du parti conservateur à Toronto.

Les propre* termes du "Toronto Telo-

gram", à savoir que le système tout entier

de la préparation des listes électorales en

temp."? de guerre a fonctionné de façon à dés-

honorer le Gouvernement unioniste, peuvent

s'appliquer exacten.ent au cas de nombreu-

ses circonscriptions électorales; et pourtant

nous avons entendu le très honorable pre-

mier ministre proclamer cet après-midi au

cours de son discours "qu'il n'y a jamais eu

une élection au Canada qui ait été conduite

d'une façon plus honnête et plus impar-

tiale."

Tournons-nous maintenant du côté de
l'Ouest et voyons un peu ce qui s'est pro-

duit dans cette partie du pays. L'exposé le

plus clair des méfaits électoraux qui soit

encore venu à ma connaissance, émane d«

l'honorable A. G. Mackay, d'Edmonton,

dans un discours qu'il a prononcé en cette

dernière ville, dans le cours du mois de jan-

vier dernier.

Ce discours fut publié en entier dans 1*

"Edmonton Weekly Topios", du II janvier
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